
En raison de la fermeture de l'Administration communale depuis le 17 mars 2020 et au vu de l'évolution rapide
de la pandémie et des mesures prises par la Confédération et le Canton de Vaud; la Municipalité d'Yvonand
communiquera régulièrement via sa page Facebook et son site internet. 
 
La page Facebook est gérée par une collaboratrice de l'Administration qui est en lien continu avec la Municipalité
et pourra répondre à vos éventuelles questions ou appréhensions. 
 
Le site internet sera également mis à jour régulièrement et pour toutes autres questions, vous pouvez nous
contacter le personnel de l'Administration via leurs emails ou téléphones : 
 
Secrétariat municipal, greffe         Tél. 024 557 73 05          greffe@yvonand.ch
Bourse communale                         Tél. 024 557 73 07         bourse@yvonand.ch
Bureau technique                            Tél. 024 557 73 02         technique@yvonand.ch
Registre des entreprises                 Tél. 024 557 73 05         greffe@yvonand.ch
Contrôle des habitants                    Tél. 024 557 73 08         controle.habitants@yvonand.ch
Sécurité publique Yvonand             Tél. 079 927 50 63         securite.publique@yvonand.ch
Voirie et service des eaux                Tél. 024 430 23 41         voirie@yvonand.ch
Conciergerie générale                      Tél. 024 557 29 89         conciergerie@yvonand.ch

Nous rappelons à la population de suivre expressément les directives émises par
le canton et en cas de symptômes du Coronavirus, nous vous prions de joindre la
hotline cantonale au 0800 316 800 ou de joindre par téléphone le cabinet médical
d'Yvonand mais vous ne devez en aucun cas vous présenter directement au

cabinet médical , un premier contact téléphonique doit avoir été établi. 

Où s'informer ?
 

Canton de Vaud : www.vd.ch
 

Office fédéral de la santé publique : www.bag.admin.ch
 

Commune d'Yvonand : www.yvonand.ch ou www.facebook.com/CommuneYvonand
 

Direction des Ecoles d'Yvonand : www.ecoles-yvonand.ch
 

Garderies et structures d'accueil à Yvonand et environs : www.rymaje.ch
 

Recommandations du corps médical
Contre la fièvre, il est recommandé de prendre plutôt un médicament à base de

paracétamol. Si vous prenez de l’ibuprofène dans le cadre d’un traitement à long terme, ne
l’arrêtez pas mais consultez votre médecin.

Avis à la population
Informations liées au Coronavirus

La Municipalité vous remercie d'ores et déjà pour votre
collaboration, votre calme et le respect des directives,
pour les jours à venir. 


